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Décision Générale colonial

Décision n° 22/04/1937  22/04/1937

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

22 avril 1937

Numéro JO

n° 485 du 30/04/1937
Date  du numéro

30 avril 1937

T E X T E  I N T É G R A L

l’adjudant de gendarmerie Sa jous, débarqué dans la colonie le 21 avril 1937, prendra, à compter du même jour, le 

commandement du détachement de gendarmerie de la Côte française des Somalis, en remplacement de l’adjudant Grolier. 

L’adjudant de gendarmerie Sajous exercera, en outre, les fonctions de commissaire de police de la ville de Djibouti en 

remplacement de l’ad judant Grolier.
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